
Garantie de la responsabilité professionnelle des notaires.

Fac-similé du reçu autorisé.

Obligation de virement au dessus de 3000€.

Décret n 2016-230 du 26 février 2016 relatif aux tarifs de certains professionnels du droit et au
fonds interprofessionnel de l’accès au droit et à la justice.

LOI n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances
économiques.

Décret n° 2016-230 du 26 février 2016 relatif aux tarifs de certains professionnels du droit et au
fonds interprofessionnel de l’accès au droit et à la justice (Légifrance).

Décret n° 2020-179 du 28 février 2020 relatif aux tarifs réglementés applicables à certains
professionnels du droit.
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Pour plus d’information, n’hésitez pas à en parler à votre notaire.

https://www.dropbox.com/s/szvfsp50bumno8y/garantie-de-la-responsabilite-professionnelle-des-notaires.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/8tyu0l0wdlnq22u/Recu%20Sp%C3%A9ciment.jpg?dl=0
https://www.dropbox.com/s/kvpkof0u81rwj72/obligation-de-virement-au-dessus-de-3000e.pdf?dl=0
https://www.dropbox.com/s/694ehoqvq0rwpbo/decret-n-2016-230-du-26-fevrier-2016-relatif-aux-tarifs-de-certains-professionnels-du-droit-et-au-fonds-interprofessionnel-de-lacces-au-droit-et-a-la-justice.pdf?dl=0
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000030982264/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032115195/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041661517/

